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corporations sous les statuts, et j'ai cité les lois organiques et les amendements qui 
s'appliquent à chacun d'eux.

Sous l'article 2011, j'indique quel est le privilège des différentes citée et villes do 
la province de Québec pour taxes municipales.

Sous l'article 2158, je donne la liste des bureaux d’enregistrement do la province.
Sous l’article 2263, j'énumère toutes les courtes proscriptions dos corporations 

municipales des différentes cités et villes de la province contre les actions en dom
mages, les contestations diverses, les taxes municipales et scolaires.

Sous l’article 2355, je réfère à tous les statuts qui se rapportent aux bâtiments 
marchands et à leurs amendements.

Sous les articles 2356, 2359 et 2374, je donne le texte de l’Acte de la Marine Mar
chande de 1894, se rapportant à l’enregistrement, au transport et à l’hypothèque des 
bâtiments anglais.

Il en est de môme pour plusieurs autres articles.
On me pardonnera d’être un peu sorti de la limite des annotations ordinaires, en 

considération du fait que tous ces renseignements épargneront un travail de recher
ches et une porte de temps considérable à ceux qui en auront besoin.

J’ai accompli ma tâche, j’ai apporté ma pierre à l’édification de notre corps de droit 
national. Puisse-t-il grandir et se perfectionner sous l’égide d’une législation saine 
et d'une jurisprudence éclairée.

J. J. BEAUCHAMP.
Montréal, septembre 1904.


